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ARTICLE 23

Supprimer les alinéas 1 à 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  tiennent  à  marquer  leur  opposition  à  l'abrogation  du
dispositif prévu à l'article L.24 du code des pensions civiles et militaires de retraite concernant les
mères de trois enfants ayant totalisé quinze années de service et aux nouvelles règles de calcul de la
pension de celles dont le droit est maintenu. Règles qui risquent de priver de fait ces femmes de
l'exercice effectif de ce droit.


